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AVIS 

 

 
SUITES DONNEES PAR L‘ADMINISTRATION 

Avis n°1 

 
Afin d’endiguer l’épidémie, pour assurer la sécurité et protéger la santé de tous les 

personnels, le CHSCTM exige la mise en place du dépistage systématique comme le 

préconise l’OMS, à commencer par celui des personnels ayant des symptômes et 

ceux ayant été en contact avec des personnes infectées, de tous les personnels 

travaillant dans les pôle d’accueil des enfants de soignants ou ceux s’étant rendu sur 

leur lieu de travail ces trois dernières semaines, ainsi que de tous les personnels à 

risque » Le CHSCT M demande un dépistage généralisé des personnels et des 

élèves comme préalable à toute reprise d’activité.  

 

 

 

 

Les suites données par l’administration seront 

 

 

consultables en ligne dans le délai réglementaire 

 

 

Avis n°2 

 
Le CHSCTMEN demande la mise en place immédiate d’un groupe de travail du 

CHSCT pour la définition, la mise en œuvre et le suivi de la sortie du confinement et 

de la reprise des activités, du point de vue de la santé et de la sécurité au travail, dans 

les écoles, établissements et services de l’Education nationale. 

 

Les suites données par l’administration seront 

 

consultables en ligne dans le délai réglementaire 

 


